
RECUEIL DES POLITIQUES 
ELE09-DA_Annexe 1 

ÉLÈVES 
Admission des élèves aux écoles du CEPEO 

Formulaire de demande pour un comité d’admission 

 1 de 2 ELE09-DA_Annexe 1 

FORMULAIRE DE DEMANDE POUR UN COMITÉ D’ADMISSION 

1. Renseignements généraux 

À noter : 

 L'enfant peut se soumettre à des tests de compétences langagières avant la rencontre officielle 
avec le comité d'admission, si nécessaire. 

 Le comité d'admission est tenu pour l'aîné des enfants d'âge scolaire de la famille même si ce 
dernier ne fréquente pas une école francophone. 

 Le parent, tutrice ou tuteur peut demander une copie de l'annexe 4. 

Nom de l’enfant 
(en caractère d’imprimerie) 

 

Prénom Sexe 

☐ F  ☐ M 

Date de naissance 
(joindre un certificat de 
naissance) 

Citoyenneté/Statut 

Année d'études actuelle : Année d'études : Nom de l'école actuelle : Admission demandée 

pour le (date) : 

Nom du parent, tutrice ou tuteur (en caractères d'imprimerie) Pays d’origine Citoyenneté/ Statut 

Adresse (une preuve de résidence est demandée) Téléphone (à la maison) 

Téléphone (au travail) 

Frère(s) et sœur(s), le cas échéant Âge(s) École(s) où une demande d’admission a été 

faite pour ces enfants, le cas échéant 

 Langue(s) maternelle(s) Langue(s) parlée(s) 
Langue(s) d’études au niveau 

élémentaire (veuillez spécifier) 

Enfant     

Parents     

Grands-parents     
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2. Raison de la demande 

 

 

 

 

Signature du parent, tuteur/tutrice Date 

Conformément à l'article 29 (2), de la Loi sur l'accès à l'information municipale et de la protection de la 
vie privé (LAIMPVP), telle que modifiée, les renseignements personnels demandés par l'entremise de 
ce formulaire permettront de déterminer l'admissibilité de l’enfant à une école du CEPEO. Ces 
renseignements sont recueillis en vertu de la Loi sur l’éducation, L.R.O., 1990, chap. E.2, art. 34, 
paragraphes 289 (1) et 302 (1), telle que modifiée. 

Pour toutes questions relatives à la collecte de ces renseignements, prière de vous adresser au 
Bureau des admissions (BDA) du CEPEO au 613-742-8960, poste 3004. 

Réservé à la direction d'école 

☐ Comité d’admission standard                                             ☐ Comité d’admission accéléré 

Signature de la direction Date 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Original : DSO de l'élève admis(e) 

CC : Surintendance de l’éducation 


